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Montrouge, le 12 décembre 2022
N° 172/H030

Commission nationale d’évaluation du recensement de la population (Cnerp)

Compte rendu de la réunion du 4 octobre 2022

Président : Monsieur Eric KERROUCHE (Sénateur des Landes)
Vice-présidente : Madame Magda TOMASINI (Institut national des études démographiques)
Rapporteurs : Madame Marie-Hélène AMIEL (Contrôle général économique et financier)

Monsieur Luc BRIERE (Direction générale des collectivités locales)

Rappel de l’o  rdre du jour  

1. Présentation de l’enquête Familles 2025

2. Nouveautés de l’enquête annuelle de recensement 2023

3. Nouveaux supports de communication à destination des maires

4. Programme EIG (entrepreneur d’intérêt général) et défi Rencens’smart

5. Résultats de l’enquête 2021 de mesure de la qualité du RIL

6. Point divers

Documents complémentaires
Les documents présentés ont été transmis aux participants.
La séance se déroule en mode hybride, dans les locaux de l’Insee à Montrouge et en 
visioconférence sous zoom.

oOo

Eric Kerrouche, président de la CNERP, remercie tous les participants de leur présence et ouvre
la séance.

1/ Présentation de l’enquête Familles 2025

Isabelle Robert-Bobée (Insee) présente l’enquête Familles 2025, en rappelant que depuis 1954
une enquête Familles a été régulièrement associée au recensement de la population, sur un sous-
échantillon.  La  dernière  édition  en  2011  a  été  la  première  enquête  adossée  à  une  enquête
annuelle de recensement (EAR). Elle a pour objectif de compléter l’information du recensement de
la  population  sur  les  familles  par  l’observation  de  la  diversité  des  situations  et  des  parcours
familiaux. La taille de l’échantillon (400 000 personnes) permet d’étudier des populations rares
(couples de même sexe, familles homoparentales, pères isolés, orphelinage, familles adoptives) et
des familles non cohabitantes.

Cette enquête s’inscrit dans le projet Lifeobs sur les situations familiales piloté par l’Ined. Elle a fait
l’objet d’un avis d’opportunité favorable du Cnis à la Commission démographie du 9 juin 2022.

En termes de protocole de collecte, l’enquête est associée à celle du recensement de la population
pour les ménages ordinaires. Pour la première fois, en 2025, elle est élargie aux 5 départements et
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régions d’outre-mer. L’échantillon est de 400 000 personnes de 18 ans ou plus ; il est représentatif
au niveau régional.

L’échantillon est réparti en deux zones de collecte : «  Femmes » et « Hommes », comme en 2011.
Le taux de réponse de l’enquête Familles exclusivement papier  avait été de 84 % en 2011 sans
obligation de réponse.

Le passage à une collecte multimode constitue une nouveauté de l’édition 2025.  Le mode de
réponse  est  identique  à  celui  utilisé  pour  le  recensement :  ceux  qui  ont  répondu  sur  papier
(respectivement  sur  internet)  au  recensement  de  la  population  sont  enquêtés  sur  papier
(respectivement sur internet) et il n’est pas prévu de relance spécifique pour la collecte papier de
cette enquête (ie : récupération des questionnaires papier de l’enquête Familles en même temps
que les questionnaires papier du recensement). Une enquête par téléphone est également prévue
auprès  d’un  sous-échantillon  de  non-répondants  via  internet  afin  de  limiter  les  biais  de  non-
réponse.

Le questionnaire auto-administré est d’une longueur de 4 pages format A4. Les questionnaires
« Femmes » et « Hommes » ne diffèrent que par les accords grammaticaux.

Le thème spécifique retenu pour  cette  édition  est  « les  solidarités  familiales » (fréquence des
contacts,  proximité  géographique,  aides  reçues  et  apportées).  Les  autres  thèmes  abordés
concernent les différentes périodes de vie de couple ou de célibat de la personne, ses enfants et
petits-enfants, son contexte de fécondité, son enfance et ses parents. 

Les tests prévus sont un focus group en septembre-octobre 2022 auprès de 120 personnes, un
test adossé à l’EAR 2023 dans 7 communes, puis un pilote dans 130 communes adossé à l’EAR
2024.

Le test de 2023 se déroulera dans 7 communes (4 grandes communes et 3 petites communes), 6
en métropole et une à Mayotte, auprès de 12 000 personnes, et on vise 3 500 réponses sur papier
et 6 500 réponses internet. Des conventions sont mises en place avec ces 7 communes et une
dotation forfaitaire leur sera versée en février 2023. Pour le pilote de 2024 et l’enquête 2025, des
conventions  seront  également  mises  en  place  et  les  dotations  seront  versées  en  octobre-
novembre N-1.

La possibilité d’enquêtes associées aux EAR est prévue par le décret 2003-485 du 5 juin 2003. Le
versement d’une dotation complémentaire aux communes est également prévu par le décret. Le
test de 2023 concerne des communes volontaires qui recevront une dotation. Le pilote de 2024 et
l’enquête 2025 entrent dans le cadre du décret. Après l’avis d’opportunité délivré le 9 juin 2022 par
le Cnis, le pilote 2024 puis l’enquête 2025 seront présentés au comité du label en juin 2023.

Eric Kerrouche remercie l’intervenante pour la présentation et invite les participants à poser des
questions.

Gérard-François Dumont pense que dans le passé il n’y avait guère de dimension géographique
fine et s’interroge sur les possibilités d’exploitation cartographique des résultats.

Isabelle Robert-Bobée rappelle que l’enquête 2011 était représentative au niveau régional et que
des analyses régionales ont été produites. La bibliographie de l’Enquête Famille et Logement 2011
est jointe en annexe.

Sur le fil de discussion, Philippe Louchart indique quelques références d’exploitations régionales
de l’enquête 2011.

Guy Clua (AMRF) demande si les communes rurales seront incluses dans le test. 
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Isabelle Robert-Bobée rappelle que le test 2023 concernera notamment des communes de moins
de 10 000 habitants (petites communes au sens du recensement).

Guy Clua considère que la santé est à prendre en compte pour les solidarités familiales.

Isabelle Robert-Bobée indique que l’enquête Familles ne porte pas de question sur la santé.
Toutefois  des  informations  sur  les  limitations  fonctionnelles  seront  recueillies  dans  l’enquête
(indicateur GALI).

Eric  Kerrouche demande si  l’enquête  téléphonique  auprès  des  non-répondants  internet  sera
sous-traitée.

Isabelle Robert-Bobée indique que cette enquête téléphonique sera effectivement sous-traitée à
un prestataire extérieur.

Marie-Hélène Boulidard souhaite connaître la prise en compte des familles monoparentales.

Isabelle  Robert-Bobée rappelle  que l’enquête couvre  tous  les  types de situation  familiale,  et
notamment les familles monoparentales.

Stéphanie Alibert (AITF) souhaite savoir comment sera couvert  le coût du recours accru aux
agents recenseurs pour les communes et si une formation supplémentaire sera organisée. 

Des résultats seront-ils diffusés au niveau infra-communal ?

Isabelle  Robert-Bobée indique  qu’une  dotation  spécifique  sera  versée  pour  l’enquête  aux
communes qui participent à l’enquête. Cette dotation et son mode de calcul sont prévus dans le
décret de 2003. Cette dotation comme celle du RP n’est pas dédiée à la rémunération des agents
recenseurs ; la commune est libre de l’utiliser comme elle le souhaite.

Un  point  complémentaire  d’une  heure  maximum  est  prévu  dans  les  formations  d’agents
recenseurs.

L’enquête  est  représentative  au  niveau des régions,  seul  le  recensement  est  représentatif  au
niveau communal et infra-communal. 

Marion Selz souhaite en savoir plus sur la répartition entre zones « Femmes » et « Hommes ». La
solidarité familiale entre frères et sœurs est-elle prise en compte ?

Isabelle Robert-Bobée indique que l’information sur les fratries est  bien recueillie.  Les zones
« Femmes » et  « Hommes » permettent,  en maîtrisant  la  taille  des échantillons  de femmes et
d’hommes, d’assurer la représentativité nécessaire lors de l’exploitation des résultats pour chacun
des deux sexes.

Eric Kerrouche remercie pour ces échanges et propose de passer au point suivant de l’ordre du
jour.

2/ Nouveautés de l’enquête annuelle de recensement 2023

Camille de Caix (Insee)  présente les nouveautés de l’enquête annuelle de recensement (EAR)
2023, qui ont pour but d’améliorer les processus et de simplifier le travail des communes dans un
souci de renforcement de la qualité des données collectées.

Avant la collecte, l’expérimentation du recours à un prestataire, prévue sur trois ans 2022-2023-
2024  par  la  loi  Pacte,  se  poursuit  avec  La  Poste,  comme  unique  prestataire.  En  2022,  18
communes étaient concernées. L’expérience s’est révélée très satisfaisante du point de vue des
communes, de La Poste et de l’Insee. Les résultats sont très encourageants en termes de taux de
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réponse, de qualité des agents recenseurs et de rapidité de la collecte. Pour 2023, 48 communes
se sont déclarées intéressées, leur liste a été fixée par décret en juillet  2022. Les communes
devraient contractualiser avant le 31 octobre 2022. À ce stade, 4 communes se sont désistées et
11 ont déjà signé.

En 2023, les nouveaux coordonnateurs communaux seront formés en présentiel.  La formation
distancielle  des  coordonnateurs  communaux  ne  sera  proposée  qu’à  des  coordonnateurs
expérimentés  (ayant  participé  à  au  moins  2  EAR  dans  les  6  dernières  années)  dans  trois
établissements de l’Insee (Amiens, Rouen, Toulouse) et fera l’objet d’une évaluation qualitative. En
2022, elle avait  été élargie à tous en raison de restrictions sanitaires mais les retours ont été
mitigés, de même que pour les agents recenseurs. 

Des documents d’accompagnement (Newsletter) destinés aux coordonnateurs communaux et aux
correspondants RIL, déjà existants dans certaines régions, seront généralisés et leur réalisation
prise en charge par le niveau national.

La volumétrie des documents de collecte (notices, feuilles de logement, bulletins individuels) est
un point  d’attention.  En 2022,  des  tensions sont  apparues sur  l’approvisionnement  en notices
tandis  que les  bulletins  individuels  étaient  abondants.  Cela sera pris  en compte en 2023 afin
d’optimiser les impressions, en veillant au bon approvisionnement des communes. Les communes
sont également invitées à glisser les notices d’information contenant les identifiants de connexion
pour une réponse en ligne dans une enveloppe agrémentée du logo de la commune afin d’éviter
qu’elles ne soient assimilées à des tracts publicitaires.

Le protocole « boîte aux lettres » va évoluer par rapport à celui de l’année précédente. D’une part,
la lettre aux habitants sera déposée pour tous les habitants dans leur boîte aux lettres lors de la
tournée de reconnaissance de l’agent recenseur, contrairement à 2022 où certains la recevaient
plus tardivement, ce qui avait pu susciter des incompréhensions. D’autre part, dès le démarrage
de la collecte, la notice d’information contenant notamment les coordonnées de réponse en ligne
sera soit déposée par l’agent recenseur dans les boîtes aux lettres des logements éligibles au
protocole boite aux lettres, soit donnée en mains propres par l’agent recenseur aux habitants qu’il
rencontre. Cela limite les contacts et permet un démarrage rapide de la collecte. Le design de la
notice a également été revu pour lui donner un caractère plus officiel et éviter qu’elle soit jetée par
erreur.

En 2022, le taux d’avancement a été très rapide en début de collecte en petites communes, dopé
par la collecte  « boîte aux lettres ». Ainsi,  en 2023, le taux d’avancement préconisé en petites
communes sera de 35 %, au lieu de 30 %, en première semaine et de 65 %, au lieu de 60 %, en
deuxième semaine.  Seules les deux premières semaines ont  été revues car en 2022 il  a été
constaté  que  le  rythme rejoignait  celui  des  années  précédentes  après  la  deuxième semaine.
Seules les petites communes sont impactées car elles sont les plus concernées par les logements
individuels du protocole « boîtes aux lettres ».

Après la collecte 2023, une enquête sur la volumétrie résiduelle des documents de collecte sera
effectuée. En effet, pour le moment, les communes produisent des procès verbaux de destruction
sans mention de la volumétrie. L’enquête de 2023 aura pour but de déterminer la consommation
des différents documents (notices d’information, feuilles de logement, bulletins individuels).  Les
coordonnateurs communaux auront à mesurer la hauteur des piles de documents inutilisés. Un
modèle sera élaboré sur la base des résultats de l’enquête pour affiner la volumétrie à l’avenir.

Eric Kerrouche remercie pour la présentation et invite les participants à poser des questions.

François Guillaumat-Tailliet (Cnis) demande si le taux d’avancement, plus rapide en 2022, s’est
traduit par un taux de collecte par internet « boosté ».
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Camille de Caix indique que le taux de collecte par internet a grimpé de 9 points en 2022. Le bon
début de collecte n’est sans doute pas neutre dans ce résultat.

Muriel Barlet (Insee) ajoute que le protocole boîte aux lettres pour les logements éligibles au
protocole joue beaucoup : la notice d’information est distribuée au tout début de la période de
collecte et la réponse par internet se fait très rapidement.

Eric Kerrouche demande quels sont les coûts d’impression.

Muriel Barlet ne dispose pas de cette information en séance. Elle peut cependant préciser que
7 millions de notices d’information sont imprimées, soit 40 % de plus que le nombre de logements
enquêtés.

Guy Clua considère que la collecte par internet a vocation à se développer en zone rurale avec le
déploiement de la fibre. Cependant, le papier reste important pour mobiliser les habitants.

Eric Kerrouche est sensible à la thématique de l’illectronisme. Il convient néanmoins de maîtriser
la consommation de papier.

Muriel Barlet précise que la réponse sur papier et le contact avec l’agent recenseur sont toujours
prévus.

Vincent Chauvet (APVF, maire d’Autun) est d’accord avec la nécessaire économie de papier. Il
suggère par ailleurs qu’une mise à jour du répertoire électoral unique soit gérée par l’Insee suite
aux constats effectués lors de la collecte du recensement de la population. En effet, 15 % des
enveloppes des professions de foi ne sont pas distribuées car 15 % des électeurs n’habitent pas à
l’adresse indiquée. Contrairement à l’Allemagne, il n’existe pas de liste des habitants. Cela a pu
faire défaut pour la distribution des masques pendant le pic de la crise sanitaire. À Autun, la liste
des plus de 70 ans la plus à jour, qui a été utilisée pour la canicule, est celle de la distribution des
chocolats en fin d’année.

Eric Kerrouche indique qu’il a examiné le sujet de l’échec de la distribution de la propagande
électorale lors  des élections départementales et  régionales.  Ce n’est  pas du fait  de l’Insee.  Il
faudra que des décisions soient prises sur l’inscription sur les listes électorales. 6,5 millions de
personnes sont mal inscrites ou non inscrites ce qui est considérable rapporté à la population des
votants. Le problème perdurera tant qu’un système d’inscription automatique ne sera pas en place.
Un travail de fond est à entreprendre.

Muriel Barlet rappelle que l’Insee est en charge de centraliser le répertoire électoral unique mais il
ne peut qu’enregistrer des inscriptions/modifications faites par les communes. Il convient de plus
de rappeler que le recensement de la population est une opération statistique couverte par la loi de
1951  en  matière  de  secret  statistique,  ce  qui  le  différencie  d’un  registre  de  population.  Les
données  du  recensement  ne  peuvent  pas  être  utilisées  pour  mettre  à  jour  un  répertoire
administratif. Ce cadre a été construit pour établir la confiance. Il différencie la France des pays à
registre de population car les registres sont des données administratives.

Vincent Chauvet relève également que les formats de noms de rues du RIL et du répertoire
électoral unique ne sont pas compatibles.

Muriel Barlet informe de l’existence d’une réflexion interministérielle sur la base adresse nationale
(BAN). Les liens possibles entre la BAN et le RIL ont fait l’objet de présentations lors de séances
précédentes de la Cnerp.

Stéphanie Alibert indique que l’État aide les communes à produire des bases adresses localisées
qui alimenteront la BAN. La normalisation des libellés de voies est un réel sujet. Le processus
autour de ce nouveau référentiel est récent. Il implique notamment la DGFIP et l’Insee pour le RIL.
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Vincent  Chauvet souhaite  aborder  la  communication  aux  maires  et  le  contexte  général  du
recensement.
La moitié des départements perdent de la population. Les maires mettent en cause les méthodes
du  recensement  de  la  population  de  l’Insee  car  ils  ne  les  comprennent  pas.  Pourquoi  les
informations des DDFiP, qui parviennent à récupérer l’exhaustivité des contribuables ou presque,
ne sont-elles pas utilisées par l’Insee pour les redressements ? L’open data se développe : les
évolutions de consommation d’eau ou d’électricité, des volumes de déchets collectés ou encore le
nombre d’enfants scolarisés pourraient être utilisées. Les maires s’étonnent que ces données en
open data ne soient pas prises en compte.

Sur la périodicité, de nombreux maires espèrent que l’exode urbain lié à la crise de la Covid se
traduira par un afflux durable de population dans certaines communes. Or, les données produites,
lissées  sur  5  ans,  ne  permettent  pas  de  vérifier  ce  phénomène.  Plus  largement,  elles  ne
permettent pas à un maire de mesurer les effets de sa politique (de revitalisation ou d’attractivité)
sur la durée de son mandat (6 ans). Cette échelle de temps n’est plus compréhensible dans le
monde actuel, alors que nous disposons par ailleurs de nombreuses autres données en temps
réel.

Enfin, la restructuration dans les quartiers d’habitats collectifs peut avoir un impact négatif sur la
population légale, le RIL étant à la fois une chance et un piège pour les communes. Ainsi, à Autun,
la  démolition  de  70  HLM  vacants  a  entraîné  une  perte  théorique  de  100  habitants  pour  la
commune alors que rien n’a changé puisqu’il s’agissait de logements vacants.

Les  élus  ne  cautionnent  plus  la  manière  dont  est  fait  le  recensement.  Des  maires  prennent
publiquement  position  contre  l’Insee.  Vincent  Chauvet  précise  qu’il  a  préféré  agir  dans  les
instances existantes, c’est la raison pour laquelle il a accepté de représenter l’APVF à la Cnerp.

Eric  Kerrouche souligne  l’importance  de  la  présence  de  Vincent  Chauvet  à  la  Cnerp.  Cela
contribue  à  maintenir  la  connexion  directe  entre  l’Insee  et  les  maires.  Ces  sujets  sont
régulièrement  abordés à  la  Cnerp  depuis  2  ans.  Il  existe  des incompréhensions à  lever.  Les
critiques émanent aussi bien de ceux qui perdent de la population que de ceux qui en gagnent.
Les communes disposent de moins en moins de ressources dans leur cadre fiscal propre et la
DGF revêt donc une importance accrue.

L’utilisation des données sur les enfants scolarisés est rendue délicate par la présence d’enfants
venant d’autres communes. Par ailleurs le lissage est un gage de sécurité dans le temps.

La Cnerp a conscience de la nécessité d’expliquer ce qui est fait et pourquoi c’est fait.  Elle a
travaillé sur ces points et les documents seront diffusés à nouveau.

Eric Kerrouche remercie les élus de leur participation car un travail de fond sur l’information à
délivrer est à conduire.

Daniel Fargeot (Association des Maires d’Île-de-France)  considère que le lissage sur 5 ans
pose  des  difficultés  en  matière  de  concours  financiers  de  l’État  lorsque  la  population  est  en
croissance rapide, une situation qui nécessite que les maires puissent anticiper la création des
équipements publics adaptés. Un amendement législatif a été déposé pour passer à un lissage sur
3  ans.  La  question  se  pose  également  pour  l’application  de  la  loi  SRU  ainsi  que  pour  la
densification liée à l’objectif de zéro artificialisation nette (ZAN) des sols qui sont difficiles à mettre
en œuvre sans percevoir les dotations adaptées. À la lecture des comptes rendus de la Cnerp, il
apparaît  que la commission ne tient  pas à des estimations précoces.  La collecte pourrait  être
transformée et son cycle ramené de 5 à 3 ans à partir de 2024. En effet la dotation globale de
fonctionnement est importante pour la mise en place des équipements publics. Le sujet  de la
collecte du recensement de la population est complexe mais des solutions devraient pouvoir être
trouvées.
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Eric Kerrouche prendra connaissance de l’amendement législatif évoqué.

Muriel Barlet  remercie les participants de leurs questionnements qui font écho à des sujets sur
lesquels l’INSEE travaille. Elle précise que les réclamations des communes à l’issue de la diffusion
des résultats de populations légales ne sont pas en hausse, comme indiqué lors de la précédente
réunion de la Cnerp.

Les données fiscales sont  déjà très largement utilisées pour le contrôle d’exhaustivité et  pour
l’estimation  entre  deux  recensements  pour  les  petites  communes.  Cependant,  elles  ne  sont
utilisées qu’en complément et ne peuvent pas remplacer la collecte car la résidence fiscale n’est
pas forcément la résidence au sens du recensement, par exemple pour les étudiants.

Des réflexions de long terme ont lieu à l’Insee sur l’utilisation d’un plus grand nombre de sources
de données. Ce sont des projets en construction.

Il convient également de rappeler que, s’il produit les populations légales, le recensement de la
population  produit  aussi  un  grand  nombre  de  données  statistiques,  par  exemple  sur  les
professions ou le mode de transport.

Au niveau européen, une réflexion est en cours sur des estimations précoces. Un débat devra se
tenir  à  la  Cnerp sur  la  fraîcheur  des populations  légales,  en présentant  les  avantages et  les
inconvénients, après avoir réalisé des simulations, en y consacrant le temps nécessaire.

La suppression de l’enquête de 2021 a induit  un passage du cycle à 6 ans ce qui induit  des
difficultés supplémentaires tant qu’on sera dans ce cycle. Il faut aussi rappeler que le fait de retenir
le point médian sur le cycle complet de 5 EAR répond à un souci d’équité entre communes.

Lors de la démolition de logements vacants, une augmentation du nombre moyen de personnes
par logement en résulte et les effets devraient donc se compenser.

Le passage d’un cycle de 5 ans à un cycle de 3 ans aurait des répercussions en termes de coût
pour les communes et pour l’Insee ce qui est un facteur non négligeable.

Eric Kerrouche considère que, pour poursuivre le débat et établir le dialogue entre l’Insee et les
maires,  il  convient  de rassembler  les éléments d’information disponibles  dans un document  à
transmettre aux associations d’élus.

Muriel Barlet note le besoin d’un document de ce type.

Philippe Louchart indique que la modification de la feuille de logement intervenue en 2018 sur la
double résidence devrait conduire à amputer la croissance démographique de 500 000 personnes
à  l’issue  du  cycle,  traduisant  néanmoins  une  amélioration  de  la  qualité  du  recensement.  Or
500 000 personnes, c’est l’équivalent de deux ans de croissance démographique. Nous portons
une responsabilité collective à mieux communiquer sur le sens des évolutions.

Gérard-François  Dumont  rappelle  que  l’Insee  applique  la  loi  de  2002  sur  la  démocratie  de
proximité.  Au  bout  de  20  ans,  un  bilan  pourrait  être  tiré.  Il  existe  en  effet  des  éléments
d’amélioration. L’étude « Les enfants disparus du recensement » n’a pas reçu de réponse à ce
stade. Une mission d’information de l’Assemblée nationale avait aussi eu lieu, il semble qu’elle
n’ait  pas eu de suites. Une mission d’information du Sénat permettrait  utilement de réfléchir à
l’avenir. En particulier, la question du registre de population relève du législateur.

Eric Kerrouche, tout en déplorant les carences de l’évaluation qui handicapent l’action publique,
considère  qu’un  registre  national  de  population  présenterait  des  avantages  dépassant  les
inconvénients. Il retient l’idée d’une mission parlementaire sur ce point. Cependant il ne peut être
question d’une initiative parlementaire, sans volonté du gouvernement. En l’absence d’un projet de
loi, il n’y aurait pas de possibilité de traiter réellement le sujet.
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3/ Nouveaux supports de communication à destination des maires

Sophie Destandau (Insee) présente les évolutions sur la communication du recensement de la
population.  Les  modifications  réalisées  sur  les  différents  documents  de  collecte  sont  une
reformulation de la lettre aux habitants et des modifications de la notice d’information, dont le recto
est plus administratif  pour attirer l’attention. Un kit de communication, conçu par l’Insee et une
agence de communication, a été revu et sera mis à la disposition de toutes les communes. Il
comporte notamment de nouvelles vidéos animées et infographies ainsi qu’un article pré-rédigé
pour le bulletin municipal. Un nouveau site « Le recensement et moi » a été développé : il  est
accessible tous publics et compatible avec tous les supports y compris les smartphones. Une ligne
directe avec l’agence de communication sera également mise en place comme en 2022 et une
page Facebook sera ouverte de novembre à mars.

Pour mobiliser  les maires, une vidéo animée de 2 minutes a été conçue. Elle est diffusée en
séance. Des infographies pour les maires seront également diffusées. La bonne implication des
maires est garante de la qualité de la collecte. Cette vidéo sera largement diffusée.

Magda Tomasini (Ined) se félicite des efforts de communication présentés.

Eric Kerrouche encourage l’Insee dans la voie prise pour davantage de pédagogie.

Muriel Barlet rappelle l’importance de la vidéo de sensibilisation pour les maires, à diffuser le plus
largement possible.

Guy Clua trouve que c’est un bon support. 

4/ Programme EIG (entrepreneur d’intérêt général) et défi Rencens’smart

Sophie Destandau présente l’objectif d’un questionnaire internet du recensement accessible et
compatible avec tous les supports. Le questionnaire actuel date de 2015 et il n’est pas pleinement
compatible avec les smartphones. Il s’agirait de faire du papier un mode de collecte résiduel. En
2022, la collecte par internet a représenté 63 % des ménages et 70 % des individus mais ce taux
est  inégal  d’un territoire à l’autre. Le questionnaire actuel n’est  pas adapté aux personnes en
situation de handicap ainsi qu’aux personnes sans ordinateur.

Le programme EIG (entrepreneur d’intérêt général) est piloté par Etalab (Dinum). L’Insee a déposé
un dossier en mars 2022 et deux candidats, un designer et un développeur, ont été retenus en juin
2022 et  ont  pris  leurs  fonctions  le  12 septembre 2022 pour  dix  mois.  Le questionnaire qu’ils
produiront pourra être développé dans la filière utilisée par l’Insee pour les enquêtes auprès des
ménages  et  des  entreprises  et  devra  s’insérer  dans  les  outils  existants  du  recensement,
notamment l’application de suivi de la collecte Omer, être plus convivial et intuitif tout en ayant le
même contenu que le questionnaire actuel. L’objectif est que ce questionnaire soit déployé pour la
collecte 2024, ce qui est un vrai défi.

François Guillaumat-Taillet s’interroge sur l’accessibilité du questionnaire pour les personnes
malvoyantes : ce programme sera-t-il l’occasion d’améliorer les choses pour ces personnes ?

Sophie Destandau confirme que cette spécificité est prise en compte dans le cahier des charges.

Eric Kerrouche constate l’accélération dans l’amélioration des formulaires du recensement.

Guy Clua félicite l’Insee pour l’emploi des nouvelles technologies qui est un bon moyen de capter
les plus jeunes.
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5/ Résultats de l’enquête 2021 de mesure de la qualité du RIL

Gwennaël  Solard  (Insee)  présente  les  enquêtes  réalisées  par  l’Insee  sur  le  Répertoire  des
Immeubles Localisés (RIL) : en métropole, 2 années sur 3, il  s’agit  d’une opération de mise à
niveau et 1 année sur 3, c’est une enquête de mesure de la qualité du RIL. Dans les DOM, une
enquête cartographique exhaustive est réalisée tous les ans, à l’exception de La Réunion où c’est
une enquête « en différentiel ».

L’enquête de mesure de la qualité du RIL 2021 a porté sur 152 IRIS (68 311 entités adressées à
contrôler).  Les indicateurs mesurés à partir  de l’enquête permettent  notamment de calculer  le
solde de logements (= excédent-déficit). L’enquête a été réalisée entre août et décembre 2021.

La référence habituellement prise pour le solde de logements est de -1 % à +1 %. Le solde de
logements en 2021 est de -0,86 % pour la métropole (hors Corse car l’enquête n’a pas pu y être
réalisée  en  raison  d’un  manque  d’enquêteurs).  Ce  solde  est  la  résultante  d’excédents  et  de
déficits. Le décalage entre la date d’enquête et la date de validation du RIL par les communes
(juin)  explique  une  partie  du  solde  négatif.  Les  résultats  par  région  sont  très  diversifiés  et  à
interpréter avec précaution car l’échantillon ne compte que 152 IRIS. On constate une grande
variabilité également au niveau des IRIS.

La comparaison avec les  résultats  de l’enquête 2017 fait  apparaître une amélioration dans la
majorité des régions, avec une forte variabilité liée à la taille de l’échantillon. Il n’y a donc pas eu
de dérive dans la mise à jour du RIL.

Philippe Louchart remercie l’Insee pour ce travail de mesure de la qualité. Il s’interroge sur les
transformations au sein du parc des logements existants qui évolue rapidement dans les zones
tendues,  telles  que  l’Île-de-France  ou  Paca  avec  une  incidence  potentielle  sur  la  qualité  du
recensement.

Eric Kerrouche rappelle que la loi ALUR a permis l’augmentation de la division pavillonnaire.

Marie-Hélène Boulidard remercie  également  l’Insee et  s’interroge sur  la  corrélation  entre  les
déficits et excédents et le rythme des constructions neuves, compte tenu notamment des retards
de livraison de logements à la suite de la crise sanitaire.

Gwennaël Solard indique que le travail de corrélation demandé n’a pas encore pu être réalisé sur
l’enquête  2021  mais  pourra  l’être,  comme  cela  avait  été  le  cas  à  partir  de  l’enquête  2017.
Quant aux conséquences éventuelles de la division pavillonnaire,  il  indique que le nombre de
logements erronés provient surtout du nombre de logements neufs car l’information du permis de
construire peut être elle-même erronée. Cependant la division pavillonnaire peut être difficilement
repérable.

Stéphanie Alibert note que,  pour le stock de logements,  l’Insee propose aux communes une
expertise en continu, ce qui permet des actions ciblées. Comme la source était la taxe d’habitation,
la  méthodologie  sera  revue.  Elle  souhaiterait  connaître  les  suites  données  au  rapport  sur  le
partenariat avec les communes sur le RIL élaboré il y a quelques années.

Gwennaël  Solard rappelle  que  des  listes  d’expertises  sont  envoyées  aux  établissements
régionaux, la fiabilité étant renforcée grâce à l’application informatique Rorcal mise à disposition
des communes. 

À  partir  des  travaux  du  groupe  de  travail  de  la  Cnerp  qui  s’est  tenu  en  2017,  de  nouveaux
indicateurs qualité  sont produits annuellement.
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Luc  Brière  (DGCL) demande  quel  est  le  volume  du  RIL afin  d’apprécier  celui  du  solde  de
logements  (-0,86 %  lors  de  l’enquête)  et  quand  les  modifications  repérées  seront  prises  en
compte.

Gwennaël Solard répond que le RIL compte environ 15 millions de logements. Par conséquent un
solde de 0,86 % correspond à un peu moins de 150 000 logements.  Le RIL 2022 prendra en
compte les modifications résultant de l’enquête.

Stéphanie Alibert constate que le découpage des IRIS n’a pas évolué depuis plusieurs années.
Certains IRIS atteignent 8 000 à 10 000 habitants. Une refonte est-elle prévue ?

Gwennaël Solard indique que le redécoupage des IRIS pose un problème de suivi historique et
de charge de travail pour l’IGN et l’Insee. Des demandes des communes peuvent toutefois être
prises en compte ponctuellement, l’IRIS étant conçu pour une taille de 2 000 habitants, même si
effectivement l’IRIS le plus peuplé compte actuellement environ 13 000 habitants. L’idée n’est pas
de revoir le découpage de l’ensemble d’une commune, mais de scinder en 2 ou 3 les IRIS les plus
peuplés.

6/ Point divers

Muriel  Barlet indique que le  projet  de règlement  européen sur  les  statistiques de population
(Esop) sera présenté à la commission Démographie du Cnis le 1er décembre prochain.

La séance est levée à 12 heures 35.

oOo

Prochaine réunion : 16 mai 2023 matin

Liste des participants

Stéphanie Alibert (AITF)
Marie-Hélène Amiel (CGEFI)
Muriel Barlet (Insee)
Marie-Hélène Boulidard
Luc Brière (DGCL)
Camille de Caix (Insee)
Guy Clua (AMRF)
Vincent Chauvet (APVF)
Valérie Dec (SNDGCT)
Sophie Destandau (Insee)
Gérard-François Dumont
Guy Dussaillant (AMIF)
Daniel Fargeot (AMIF)
François Guillaumat-Tailliet (Cnis)
Eric Kerrouche (Sénateur des Landes)
Frédérique Latournerie (APUR)
Philippe Louchart
Pierre Pora (Insee)
Magali de Raphelis (Cnis)
Christophe Renou (DGOM)
Lucile Richet-Mastain (Insee)
Isabelle Robert-Bobée (Insee)
Marion Selz
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Gwennaël Solard (Insee)
Magda Tomasini (Ined)
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